
L’ASAP propose des 
conseils aux organisations 
qui assistent les 
demandeurs d’asile dans 
les difficultés qu’ils 
rencontrent dans le cadre 
de l’aide du NASS (National 
Asylum Support Service). 
 

ASAP est dans l’incapacité 
de proposer des conseils 
relatifs à l’immigration. 
 

ASAP est une organisation 
caritative indépendante du 
NASS, du Home Office et 
des Asylum Support  
Adjudicators.    

Insert your 
photograph or 
your firm’s logo. 

VOUS ÊTES UN DEMANDEUR D’ASILE 
DONT LA DEMANDE A ABOUTI (OU AU 
CONTRAIRE, A ÉCHOUÉ) ET VOUS AVEZ 
BESOIN DE CONSEILS CONCERNANT 
L’AIDE DU NASS ? 
Votre agence locale de 
conseil ou organisation locale 
pour l’aide aux réfugiés 
peuvent être en mesure de 
vous conseiller en ce qui 
concerne l’aide du NASS ; 
comment en faire la 
demande et comment faire 
appel en cas de refus ou de 
suppression. Coordonnées du 

Service d’assistance par téléphone réservé aux 
conseillers (helpline for advisors) : 020 8684 5972 

E-mail : advice@asaproject.org.uk 

conseiller le plus proche de 
chez vous : 
 

L’ASAP peut aider votre 
conseiller à vous aider.  
Lorsque vous irez le voir, 
montrez-lui cette brochure 
afin qu’il puisse nous appeler. 
L’ASAP peut également vous 
assister dans votre appel de la 
décision concernant votre 
aide à l’asile (appel du NASS). 
 

L’appel ne peut accepter 
d’appels venant directement 
des demandeurs d’asile, aussi 
demandez à votre conseiller 
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